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Modification des conditions de mise en œuvre et des modalités de financement de la
reconversion ou promotion par alternance | Règlementation des déplacements dans le cadre
de la lutte contre le COVID-19 / Autorisation d'utilisation temporaire de de certains produits
hydro-alcooliques / Précisions sur les fermetures des établissements recevant du public non
indispensables à la vie de la Nation / Distribution de masques de protections à certains
professionnels de santé

Economie, formation & emploi
 Décret nÂ° 2020-262 du 16 mars 2020 relatif à la mise en œuvre et au financement de la reconversion ou promotion
par alternance NOR : MTRD1926960D

 Le texte modifie et complète les conditions de mise en œuvre et les modalités de financement de la
reconversion ou la promotion par alternance, pour tirer les conséquences des modifications issues de
l'ordonnance du 21 août 2019 visant à assurer la cohérence de diverses dispositions législatives avec la loi
nÂ° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel.

 Santé publique
 Décret nÂ° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte
contre la propagation du virus covid-19 NOR : PRMX2007858D
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 Afin de prévenir la propagation du viruscovid-19, est interdit jusqu'au 31 mars2020 le déplacement de toute personnehors de son domicile à l'exception desdéplacements pour les motifs suivants,dans le respect des mesures générales deprévention de la propagation du virus eten évitant tout regroupement depersonnes :
 1Â° Trajets entre le domicile et le ou les lieux d'exercice de l'activité professionnelle et déplacements
professionnels insusceptibles d'être différés ;
 2Â° Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l'activité professionnelle et des
achats de première nécessité dans des établissements dont les activités demeurent autorisées par arrêté du
ministre chargé de la santé pris sur le fondement des dispositions de l'article L. 3131-1 du code de la santé
publique ;
 3Â° Déplacements pour motif de santé ;
 4Â° Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance des personnes vulnérables ou pour la
garde d'enfants ;
 5Â° Déplacements brefs, à proximité du domicile, liés à l'activité physique individuelle des personnes, à
l'exclusion de toute pratique sportive collective, et aux besoins des animaux de compagnie.
 Les personnes souhaitant bénéficier de l'une de ces exceptions doivent se munir, lors de leurs déplacements
hors de leur domicile, d'un document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre dans le
champ de l'une de ces exceptions.
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 Décret nÂ° 2020-261 du 16 mars 2020 relatif à l'entrée en vigueur immédiate d'un arrêté NOR : PRMX2007863D

 Arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de
certains produits hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine (rectificatif) 
NOR : TREX2007745Z

 Arrêté du 16 mars 2020 complétant l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la
propagation du virus covid-19 NOR : SSAZ2007862A

 L'observation des règles de distance étant particulièrement difficile au sein de certains établissements
recevant du public, il est nécessaire de fermer ceux qui ne sont pas indispensables à la vie de la Nation ;
l'arrêté vient préciser la liste des établissements et activités concernés et le régime qui leur est applicable en
fonction de leurs spécificités.

 En outre, il précise que des boîtes de masques de protection issues du stock national peuvent être
distribuées gratuitement par les pharmacies d'officine aux professionnels relevant des catégories suivantes,
en fonction des priorités définies au niveau national pour faire face à la crise sanitaire et des stocks
disponibles :
 - médecins généralistes et médecins d'autres spécialités ;
 - infirmiers ;
 - pharmaciens ;
 - masseurs-kinésithérapeutes ;
 - chirurgiens-dentistes ;
 - prestataires de services et distributeurs de matériel mentionnés à l'article L. 5232-3 du code de la santé
publique ;
 - les services d'accompagnement social, éducatif et médico-social qui interviennent à domicile en faveur des
personnes âgées, enfants et adultes handicapés , ainsi que les aides à domicile employées directement par
les bénéficiaires.
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